
Convention n° 1017086
Programme de recherche d’intérêt général « WIST 3.0 »

ONELAB
Open Numerical Engineering LABoratory

Entre

La Région wallonne,

Représentée par Monsieur Jean-Marc Nollet,
Vice-Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique en charge de l’Énergie, du 
Logement et de la Recherche,
Place des Célestines, 1 à 5000 Namur,
Ci-après dénommée la RÉGION,

D’une part,

Et

L'Université de Liège, représentée par Monsieur Bernard Rentier, Recteur, et Monsieur Christophe Geuzaine, 
Professeur au Applied and Computational Electromagnetics (ACE), Place du 20 Août à 4000 Liège,

L'Université catholique de Louvain, représentée par Monsieur Bruno Delvaux, Recteur, Monsieur Jean-
François Remacle et Madame Emilie Marchandise, Professeur et Chargée de cours à l'Institute of Mechanics, 
Materials and Civil Engineering (IMMC), Place de l'Université 1 à 1348 Louvain-la-Neuve

Ci-après dénommées les UNITÉS ;

Néant
Ci-après dénommé(e)s les CENTRES ;

D’autre part,
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Il est exposé ce qui suit :

A. Par l’arrêté                                   du                         , la RÉGION a accordé aux UNITÉS et aux 
CENTRES des aides portant sur le programme de recherche intitulé ONELAB qu’ils mettent en 
oeuvre conjointement.  Ces aides sont les suivantes :

- subvention d’un montant maximal de 711.375,00 € accordée conjointement aux UNITÉS, à 
charge de l’allocation de base 01.09, titre II, programme 32, division organique 18, du budget 
général des dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2010.

B. L’arrêté visé au point A dispose, en substance, que les relations qui en découlent font l’objet d’une 
convention unique que la RÉGION conclut avec l’ensemble des UNITÉS et des CENTRES.

Par conséquent, il est convenu ce qui suit :

1. Définitions  

1.1 Au sens de la présente convention, on entend par :

- « ARRÊTÉ D’OCTROI » : l’arrêté visé au point A ci-avant ;
- « DÉCRET » : le décret du 3 juillet 2008 relatif au soutien de la recherche, du développement 

et de l’innovation en Wallonie ;
- « ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE » : l’arrêté du Gouvernement wallon du 18 septembre 2008 

relatif au soutien de la recherche, du développement et de l’innovation en Wallonie ;
- « ARRÊTÉ INDICATEURS » : l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 2009 pris en 

application de l’article 123 du décret du 3 juillet 2008 relatif au soutien de la recherche, du 
développement et de l’innovation en Wallonie ;

- « ALLOCATIONS DE BASE » : postes budgétaires mentionnés au point A du préambule ;
- « SUBVENTIONS » : l’ensemble des subventions accordées en vertu de l’ARRÊTÉ 

D’OCTROI ;
- « RECHERCHE » : le programme de recherche visé au point A ci-avant ;
- « PHASE DE RECHERCHE » : la période, telle que précisée à l’article 24.3, au cours de 

laquelle la RECHERCHE se réalise ;
- « RÉSULTATS » : l’ensemble des résultats obtenus au fur et à mesure de la réalisation de la 

RECHERCHE et des résultats obtenus à la fin de celle-ci, constitué notamment des rapports, 
des plans, des notes de calcul, des cahiers de laboratoire, du savoir-faire, des installations 
pilotes, des brevets, des codes sources et de l’ensemble des fichiers nécessaires à la création de 
code exécutable ;

- « PARTENAIRES » : l’ensemble des UNITÉS et des CENTRES ;
- « PARTENAIRE COORDINATEUR » : celui des PARTENAIRES coordonnant la réalisation 

de la RECHERCHE précisé à l’article 25 et désignant le COORDINATEUR SCIENTIFIQUE 
visé à l’article 4.5 ;

- « DIRECTION GÉNÉRALE » : la Direction générale opérationnelle Économie, Emploi et 
Recherche du Service public de Wallonie ;

- « DÉPENSES ADMISSIBLES » : les dépenses que les SUBVENTIONS sont appelées à 
couvrir et qui sont définies dans le tableau disponible sur le Portail des Technologies et de la 
Recherche (http://recherche-technologie.wallonie.be/) ou sur simple demande à la RÉGION, 
sans préjudice des vérifications visées à l’article 13 ;

- « ACCORD » : le ou les accords conclus par les PARTENAIRES pour la réalisation de la 
RECHERCHE et l’exploitation des RÉSULTATS et visés à l’article 4.4 ;

- « SPIN OFF » : une entreprise constituée en société à forme commerciale ou en voie de 
création sous ce statut, initiée par des chercheurs, à partir de recherches auxquelles ils ont 
apporté leur contribution scientifique et technique, et ce en tout ou en partie.
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1.2 L’article 23 peut définir certains termes propres aux stipulations particulières de la présente 
convention.

2. Objet de la présente convention  

2.1. La présente convention règle les relations réciproques de la RÉGION et des PARTENAIRES 
concernant :

- la réalisation de la RECHERCHE et son financement par les SUBVENTIONS ;
- la valorisation et l’exploitation des RÉSULTATS.

2.2. La présente convention s’applique sans préjudice :

- du DÉCRET ;
- de l’ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE ;
- de l’ARRÊTÉ INDICATEURS ;
- des dispositions légales et réglementaires relatives à la comptabilité et aux aides publiques, 

notamment les articles 55 à 58 des lois sur la comptabilité de l’État, coordonnées le 17 juillet 
1991 ;

- des dispositions légales et réglementaires relatives au fonctionnement du Gouvernement 
wallon et de ses services, notamment en matière de délégations de pouvoirs.

2.3. Les articles 23 et suivants constituent les stipulations particulières de la présente convention.  Ils 
complètent les stipulations générales et comportent notamment :

- la description de l’objet de la RECHERCHE ;
- le plan de travail et le calendrier de réalisation de la RECHERCHE ;
- le budget alloué à la RECHERCHE, présenté conformément à l’article 6.

2.4. Les stipulations de la présente convention s’appliquent durant la PHASE DE RECHERCHE. 
Toutefois, après cette période, restent d’application :

- les articles 14.1, 14.5, 15, 18.1, 19, 20, 21 et 22 ;
- les autres articles qui le prévoient explicitement.

3. Organisation des relations entre les parties  

3.1. Toute correspondance relative à l’exécution de la présente convention et destinée à la RÉGION est 
adressée au Directeur général de la DIRECTION GÉNÉRALE, place de la Wallonie, 1 bât. III à 5100 
Jambes.  Tout changement d’adresse de la RÉGION ou des PARTENAIRES fait l’objet d’une 
notification écrite aux autres signataires de la présente convention.

Hormis la correspondance relative à la liquidation des SUBVENTIONS, la RÉGION adresse au 
PARTENAIRE COORDINATEUR la correspondance relative à l’exécution de la présente convention 
et destinée aux PARTENAIRES.

3.2. Tout délai exprimé en mois dans la présente convention se calcule de quantième à veille de quantième, 
depuis le lendemain du jour de l’acte ou de l’événement qui y donne cours.  Les jours ouvrables au 
sens de la présente convention sont les jours autres que les dimanches et jours fériés légaux.  Chaque 
année, les délais sont suspendus du 16 juillet au 15 août et du 21 décembre au 31 décembre.

3.3. La RÉGION peut assortir de conditions toute autorisation qu’elle délivre en exécution de la présente 
convention.  Le ou les destinataires de l’autorisation sont tenus de les respecter.
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4. Modalités générales de réalisation de la RECHERCHE  

4.1. Les PARTENAIRES s’engagent :

- à fournir tous les efforts raisonnables pour réaliser la RECHERCHE conformément à ses 
objectifs, sans cependant garantir de résultat ;

- dans la mesure compatible avec les stipulations de la présente convention, à réaliser la 
RECHERCHE dans le respect de l’ACCORD ;

- à n’affecter qu’à la bonne réalisation de la RECHERCHE les éléments dont le coût fait partie 
des DÉPENSES ADMISSIBLES.

4.2. Aucun des PARTENAIRES ne peut céder la réalisation de la RECHERCHE ou d’une partie de celle-
ci, ni la confier à un sous-traitant, quelle que soit la valeur de la prestation confiée au tiers, sans 
l’autorisation préalable écrite de la RÉGION.  Cette autorisation est cependant réputée acquise lorsque 
la réalisation en sous-traitance de tout ou partie de la RECHERCHE est visée à l’article 27.

La RÉGION n’est pas tenue de financer les dépenses pour lesquelles elle n’a pas accordé 
l’autorisation requise.

4.3. Chacun des PARTENAIRES s’interdit de poursuivre, pour le compte de tiers, toute recherche portant 
sur l’objet spécifiquement exposé à l’article 23 sauf autorisation préalable écrite de la RÉGION.

4.4 Les PARTENAIRES ont conclu un accord-cadre de coopération.

Un accord particulier sera conclu entre les signataires de cet accord-cadre.  Il précisera les exigences 
générales imposées par l’accord-cadre et ce, en fonction des spécificités de la RECHERCHE.  En 
outre, il mentionnera notamment le mode de réalisation de publications et de rapports communs et les 
modalités d’échange de chercheurs entre les PARTENAIRES.  Il fera partie intégrante du premier 
rapport visé à l’article 5.1 et conditionnera la recevabilité de celui-ci.

4.5. Le PARTENAIRE COORDINATEUR désigne, en son sein, un COORDINATEUR SCIENTIFIQUE 
dont l’identité est précisée à l’article 25.  Il déclare s’être assuré des compétences et de l’expérience de 
celui-ci pour l’exécution des missions visées ci-après.

Les missions du COORDINATEUR SCIENTIFIQUE sont notamment les suivantes :

- Il veille au respect :
- du canevas réglementaire concernant la rédaction des rapports d’activités visés aux 

articles 5.1 et 5.3 ;
- des lois et règlements sur les marchés publics lors des achats d’équipements ou d’octroi 

de travaux en sous-traitance conformément aux articles 10.2 et 11.3 ;
- de la convention de parrainage signée en application de l’article 4.7 ;
- du calendrier de la RECHERCHE mentionné à l’article 24.

- Il est responsable de :
- la collecte, l’approbation et l’envoi en temps et à heure des différents rapports visés aux 

articles 5.1 à 5.3 ;
- l’approbation et l’envoi de toutes les demandes d’avenant à la présente convention ;
- la coordination des questions de propriété intellectuelle notamment en ce qui concerne 

le respect de l’article 14, de l’ACCORD et de la convention de parrainage signée en 
application de l’article 4.7 ;

- l’agenda, l’envoi des invitations et la rédaction des procès verbaux relatifs aux réunions 
prévues aux articles 4.6 à 4.8.

4.6. Le COORDINATEUR SCIENTIFIQUE organise une réunion de démarrage entre les PARTENAIRES 
et la RÉGION dans les trois mois qui suivent le début de la PHASE DE RECHERCHE.  Il y présente 
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la RECHERCHE et l’organisation du travail entre les PARTENAIRES ; la RÉGION y présente la 
convention.

Le COORDINATEUR SCIENTIFIQUE organise des réunions de coordination entre les 
PARTENAIRES et en présence de la RÉGION.  Ces réunions se tiennent annuellement à partir du 
début de la PHASE DE RECHERCHE.

L’ordre du jour de ces réunions comporte entre autres les points suivants :

- présentation de l’état d’avancement du projet (en référence au rapport adressé préalablement à 
la RÉGION) ;

- amendements envisagés à la présente convention ;
- perspectives.

4.7. Un comité de parrainage est constitué pour suivre la RECHERCHE et faciliter la valorisation des 
RÉSULTATS.  Il est composé des PARTENAIRES, de parrains industriels (c’est-à-dire d’entreprises 
susceptibles de valoriser les RÉSULTATS sur le territoire de la Région wallonne) et, en tant 
qu’observateur, du délégué de la RÉGION ayant la responsabilité du suivi technique de la 
RECHERCHE.  Il fait l’objet d’une convention de parrainage conclue avant la PHASE DE 
RECHERCHE.

D’autres entreprises peuvent se joindre au comité de parrainage moyennant l’accord de chacun de ses 
membres et la signature d’un avenant à la convention de parrainage.

Toute modification apportée à cette convention pendant la durée de la RECHERCHE est 
communiquée pour information à la RÉGION.

Ce comité se réunit au moins une fois tous les six mois à l’initiative du COORDINATEUR 
SCIENTIFIQUE afin d’apprécier l’évolution de la RECHERCHE.

4.8 Une évaluation intermédiaire de la RECHERCHE est réalisée sur base des RÉSULTATS obtenus à 
l’expiration la période visée à l’article 31.1.

À cette fin, un comité d’évaluation est constitué.  Il est composé exclusivement de :

- deux experts étrangers indépendants issus des milieux académiques et relevant d’institutions 
qui ne possèdent pas de siège d’exploitation en Région wallonne ;

- des représentants de chacune des entreprises qui parrainent la RECHERCHE et qui sont 
désignés pour suivre celle-ci dans la convention de parrainage visée à l’article 4.7 ;

- du représentant de la RÉGION ayant la responsabilité du suivi technique de la RECHERCHE.

Il est présidé par ce dernier.  Ce dernier ne prend pas position lors des débats relatifs à l’évaluation 
intermédiaire.

La désignation des deux experts étrangers indépendants est proposée par le PARTENAIRE 
COORDINATEUR et soumise à l’approbation préalable de la RÉGION.

Si la RECHERCHE est parrainée par une seule entreprise, cette dernière désigne en son sein un 
second représentant auprès du comité d’évaluation.

Le comité d’évaluation se réunit à huis clos à l’initiative du PARTENAIRE COORDINATEUR au 
cours de la période visée à l’article 31.2.  Il ne peut siéger valablement que :

- soit si l’ensemble des membres sont présents ;
- soit si plus de la moitié des membres sont présents et qu’ils marquent leur accord à l’unanimité 
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sur la tenue de la réunion.

Le comité d’évaluation a pour mission, sur base des rapports visés aux articles 5.1, 5.2 et 31.3 :

- d’évaluer la qualité scientifique et les perspectives de valorisation des RÉSULTATS ;
- de vérifier l’adéquation des RÉSULTATS avec les objectifs de la RECHERCHE définis à 

l’article 23 ;
- de veiller au respect du plan de travail visé à l’article 24 ;
- de se prononcer sur les éventuelles propositions d’adaptation du plan de travail concernant la 

poursuite de la RECHERCHE et figurant aux rapports visés à l’article 5.1 ;
- de formuler des recommandations concernant la poursuite de la RECHERCHE.

Après la réunion du comité d’évaluation, ce dernier présente oralement ses conclusions aux 
PARTENAIRES.  Le PARTENAIRE COORDINATEUR rédige un rapport présentant ces conclusions 
ainsi que les éventuelles propositions d’adaptation concernant la poursuite de la RECHERCHE et le 
transmet dans les quinze jours ouvrables, pour approbation, aux membres du comité d’évaluation.

Lorsque cette approbation est acquise, et au plus tard trente jours ouvrables après la tenue de la 
réunion du comité d’évaluation, le PARTENAIRE COORDINATEUR transmet, par écrit, à la 
RÉGION les éventuelles propositions d’avenant à la présente convention.  Ces propositions ne 
peuvent pas provoquer une modification des SUBVENTIONS.

5. Rapports  

5.1. À la fin de chaque période de six mois prenant cours au début de la PHASE DE RECHERCHE, les 
PARTENAIRES rédigent un rapport d’activités sur base du canevas disponible sur le Portail des 
Technologies et de la Recherche (http://recherche-technologie.wallonie.be/) ou sur simple demande à 
la RÉGION.  Ce rapport expose de manière succincte notamment l’état d’avancement par rapport au 
calendrier de réalisation, les difficultés rencontrées, la situation au niveau du personnel engagé, de 
l’utilisation de l’équipement dont le coût d’acquisition fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES, 
des publications, des brevets, des rapports de mission ainsi que les prévisions pour les six mois à venir.

Ce rapport constitue un rapport d’activités au sens de l’article 71 de l’ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE.

Conformément à l’article 72 de l’ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE, le PARTENAIRE 
COORDINATEUR l’adresse à la DIRECTION GÉNÉRALE dans les trente jours ouvrables qui 
suivent la période de six mois visée.  Conformément à l’article 71 de l’ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE, 
chacun des PARTENAIRES adresse simultanément à la DIRECTION GÉNÉRALE le relevé des 
DÉPENSES ADMISSIBLES de la période et les pièces justificatives correspondantes.

5.2. À la fin de chaque période de douze mois prenant cours au début de la PHASE DE RECHERCHE, les 
PARTENAIRES rédigent un rapport qui expose de manière détaillée les RÉSULTATS atteints au cours 
de la période.

Ce rapport constitue un rapport scientifique et technique au sens de l’article 71 de l’ARRÊTÉ 
RÉGLEMENTAIRE.

Conformément à l’article 72 de l’ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE, le PARTENAIRE 
COORDINATEUR l’adresse à la DIRECTION GÉNÉRALE dans les trente jours ouvrables qui 
suivent la période de douze mois visée.

5.3. À la fin de la PHASE DE RECHERCHE, les PARTENAIRES rédigent un rapport comportant deux 
parties :
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- La première partie est rédigée sur base du canevas disponible sur le Portail des Technologies et 
de la Recherche (http://recherche-technologie.wallonie.be/) ou sur simple demande à la 
RÉGION.  Elle expose de manière succincte notamment les derniers travaux réalisés relevant 
de la RECHERCHE, l’état d’avancement par rapport au calendrier de réalisation, les 
difficultés rencontrées, la situation au niveau du personnel engagé, de l’utilisation de 
l’équipement dont le coût d’acquisition fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES, des 
publications, des brevets et des rapports de mission.

- La deuxième partie expose de manière détaillée les RÉSULTATS atteints à la fin de la 
RECHERCHE et est accompagnée de tous les éléments nécessaires et utiles à leur bonne 
compréhension.

Ce rapport constitue à la fois le dernier rapport d’activités et le dernier rapport scientifique et 
technique au sens des articles 5.1 et 5.2 de la présente convention et de l’article 71 de l’ARRÊTÉ 
RÉGLEMENTAIRE.

Conformément à l’article 72 de l’ARRÊTÉ RÉGLEMENTAIRE, le PARTENAIRE 
COORDINATEUR l’adresse à la DIRECTION GÉNÉRALE dans les trente jours ouvrables qui 
suivent la PHASE DE RECHERCHE.  Conformément à l’article 71 de l’ARRÊTÉ 
RÉGLEMENTAIRE, chacun des PARTENAIRES adresse simultanément à la DIRECTION 
GÉNÉRALE le relevé des dernières DÉPENSES ADMISSIBLES et les pièces justificatives 
correspondantes.

5.4. Dans les trente jours suivant la période à laquelle ils se rapportent, les PARTENAIRES adressent à la 
DIRECTION GÉNÉRALE les données visées par l’ARRÊTÉ INDICATEURS lesquelles 
comprennent notamment :

- des rapports d’exploitation des activités couvertes par les SUBVENTIONS ;
- des rapports d’utilisation des RÉSULTATS ;
- les perfectionnements dont les RÉSULTATS ont fait ou pourraient faire l’objet ;
- les opérations de valorisation industrielle ou commerciale des RÉSULTATS qui sont 

envisageables ou qui se sont concrétisées.

Ces données constituent des rapports au sens des articles 71, 2° à 71, 5° de l’ARRÊTÉ 
RÉGLEMENTAIRE.

5.5. Chacun des PARTENAIRES s’engage à répondre, de la manière la plus complète et la plus rapide 
possible, à toute demande d’information de la RÉGION relative à l’exécution de la présente 
convention, dans la mesure où la demande n’entraîne pas une charge de travail anormale ou des frais 
excessifs.

6. Budget de la RECHERCHE  

6.1. Le budget de la RECHERCHE figure à l’article 28.  Il comporte, pour chacun des PARTENAIRES, les 
montants maximaux des DÉPENSES ADMISSIBLES.

Les DÉPENSES ADMISSIBLES sont classées dans cinq rubriques :

1. « Personnel » : les dépenses visées aux articles 62, 1° et 79, 1° du DÉCRET ;
2. « Fonctionnement » : les dépenses visées aux articles 62, 5° et 79, 5° du DÉCRET ;
3. « Frais généraux » : les dépenses visées aux articles 62, 4° et 79, 4° du DÉCRET ;
4. « Équipement » : les dépenses visées aux articles  62, 2° et 79, 2° du DÉCRET ;
5. « Sous-traitance » : les dépenses visées aux articles 62, 3° et 79, 3° du DÉCRET.

Chacune de ces rubriques peut comporter des sous-rubriques.
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L’article 28 précise également la répartition suivant laquelle les DÉPENSES ADMISSIBLES sont 
proportionnellement appelées à être financées, par les SUBVENTIONS, par les ressources de chacun 
des PARTENAIRES et éventuellement par d’autres moyens.

6.2. Les transferts entre sous-rubriques d’une même rubrique n’impliquant pas de transfert entre 
PARTENAIRES sont libres.  Ils sont indiqués dans le ou les relevés des DÉPENSES ADMISSIBLES 
correspondants.  Cependant, les transferts ayant pour effet d’accroître ou de réduire le montant des 
sous-rubriques « Bibliographie », « Formations », « Missions », « Coordination », « Accompagnement 
scientifique » et « Évaluation intermédiaire » ne sont pas autorisés.

6.3. Les transferts entre rubriques n’impliquant pas de transfert entre PARTENAIRES nécessitent 
l’autorisation préalable écrite de la RÉGION.

6.4. Les transferts non visés aux articles 6.2. et 6.3. n'entraînant aucun transfert entre ALLOCATIONS DE 
BASE nécessitent la conclusion d’un avenant alors que ceux entraînant un transfert entre 
ALLOCATIONS DE BASE sont interdits.

6.5. La RÉGION n’est valablement saisie d’une demande de transfert visée à l’article 6.3 ou 6.4 que si elle 
lui est adressée via le PARTENAIRE COORDINATEUR.

6.6. La T.V.A. ne fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES que dans la limite de la part ou de la quote-
part pour laquelle le ou les PARTENAIRES concernés ne sont pas assujettis.

7. Personnel et DÉPENSES ADMISSIBLES de personnel  

7.1. Le tableau de l’article 26.1 mentionne, pour chacun des PARTENAIRES, les qualifications et les 
fonctions des membres du personnel affectés à la RECHERCHE, dont la rémunération fait entièrement 
ou partiellement partie des DÉPENSES ADMISSIBLES.  Leur nom est indiqué dans le ou les rapports 
visés aux articles 5.1 et 5.3 et dans le ou les relevés des DÉPENSES ADMISSIBLES correspondants.

Sans préjudice des articles 6.2 à 6.5, le tableau visé à l'alinéa précédent peut être modifié en fonction 
des nécessités de la RECHERCHE.  Toute modification est indiquée dans le ou les rapports visés aux 
articles 5.1 et 5.3 ainsi que dans le ou les relevés des DÉPENSES ADMISSIBLES correspondants.

7.2. Le tableau de l’article 26.2 mentionne, pour chacun des PARTENAIRES, les noms, les qualifications 
et les fonctions des membres du personnel affectés à la RECHERCHE, dont la rémunération ne fait 
pas partie des DÉPENSES ADMISSIBLES.

Le tableau visé à l'alinéa précédent peut être modifié en fonction des nécessités de la RECHERCHE. 
Toute modification est indiquée dans le ou les rapports visés aux articles 5.1 et 5.3.

7.3. Le personnel dont la rémunération fait entièrement ou partiellement partie des DÉPENSES 
ADMISSIBLES bénéficie de conditions salariales identiques à celles que l’employeur pratique 
habituellement pour le personnel de même niveau de responsabilité, de qualification et d’ancienneté. 
Pour les UNITÉS, aucune rémunération sous forme de bourse ne fait partie des DÉPENSES 
ADMISSIBLES.

7.4. Quant à leurs chercheurs dont la rémunération fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES, les 
UNITÉS s’engagent, dans la mesure compatible avec la présente convention, à respecter les 
dispositions de la recommandation de la Commission n° 2005/251/CE du 11 mars 2005 concernant la 
charte européenne du chercheur et un code de conduite pour le recrutement des chercheurs, publiée au 
Journal officiel de l’Union européenne n° L75 du 22 mars 2005.

Les UNITÉS portent cette recommandation à la connaissance desdits chercheurs et les informent de 
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l’engagement visé à l’alinéa 1er.

7.5 Les DÉPENSES ADMISSIBLES de personnel ne portent que sur les prestations réalisées au cours de 
la PHASE DE RECHERCHE.  Elles ne comprennent que :

- la rémunération brute indexée ;
- les charges sociales patronales ;
- les assurances légales ;
- les indemnités et allocations dues en vertu de dispositions légales et de conventions collectives 

de travail.

8. DÉPENSES ADMISSIBLES de fonctionnement  

8.1. Généralités  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES de fonctionnement comprennent notamment les achats de 
consommables, les achats de petit matériel scientifique et technique, les frais de maintenance et 
d’assurance d’équipements, les frais de prestations internes, les frais d’organisation de réunions, les 
frais de formations, les frais de missions, les frais d’accompagnement scientifique et les frais 
d’évaluation intermédiaire.

8.2. Consommables  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES de consommables comprennent l’achat de matériaux, de fournitures 
et de produits qui sont consommés spécifiquement pour la réalisation de la RECHERCHE.  Les 
dépenses liées aux activités courantes, bureautiques et administratives des PARTENAIRES ne font pas 
partie des DÉPENSES ADMISSIBLES de consommables.

8.3. Petit matériel scientifique et technique  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES de petit matériel scientifique et technique comprennent l’achat du 
matériel spécifique à la réalisation de la RECHERCHE et de licences de logiciels individuelles dont le 
coût unitaire d’acquisition est inférieur ou égal à deux mille euros T.V.A. comprise.  Cette limite peut 
être levée moyennant l’autorisation préalable écrite de la RÉGION.

8.4. Maintenance et assurance d’équipements  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES de maintenance et d’assurance d’équipements portent sur les 
équipements scientifiques et techniques qui sont nécessaires à la RECHERCHE et dont la liste figure 
dans le budget de l’article 28.

8.5. Prestations internes  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES de prestations internes comprennent le coût de prestations ou de 
mise à disposition d’équipements par une équipe, une entité ou une plate-forme technologique pour le 
compte de la RECHERCHE, pourvu que cette équipe, cette entité ou cette plate-forme technologique 
dispose de la même personnalité juridique que celle de celui des PARTENAIRES à charge duquel ces 
dépenses sont affectées.
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8.6. Organisation de réunions  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES relatives aux frais d’organisation de réunions ne comprennent que 
les frais relatifs à l’organisation des réunions visées aux articles 4.6 et 4.7.

8.7. Formations  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES de formations comprennent le coût des formations en relation directe 
avec la RECHERCHE pour autant qu’elles concernent une personne dont la rémunération fait partie 
des DÉPENSES ADMISSIBLES et dont le nom figure à l’article 26 ou a été communiqué à la 
RÉGION conformément à l’article 7.1 ou 7.2.

8.8. Missions  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES relatives aux missions ne comprennent que les frais de missions 
effectuées pour les besoins de la RECHERCHE par des personnes dont le nom figure dans le tableau 
de l’article 26 ou a été communiqué à la RÉGION conformément à l’article 7.1 ou 7.2.

Toute mission à l’étranger fait l’objet d’un exposé dans le premier rapport d’activités visé aux articles 
5.1 et 5.3 suivant la fin de la mission.

8.9. Accompagnement scientifique  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES relatives au frais d’accompagnement scientifique comprennent les 
frais relatifs à l’organisation de réunions d’accompagnement scientifique par un des PARTENAIRES 
(déplacement, logement et repas).

8.10. Évaluation intermédiaire  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES relatives à la réalisation de l’évaluation intermédiaire comprennent 
les frais de rémunération, de déplacements, d’hébergement et de séjour des experts étrangers 
indépendants faisant partie du comité d’évaluation visé à l’article 4.8 et les frais relatifs à 
l’organisation de la réunion dudit comité.

9. Frais généraux  

9.1. Les DÉPENSES ADMISSIBLES correspondant aux frais généraux sont calculées de manière 
forfaitaire.  Elles s’élèvent à 15 % de la somme :

- des DÉPENSES ADMISSIBLES de personnel ;
- des DÉPENSES ADMISSIBLES de fonctionnement.

9.2. Les DÉPENSES ADMISSIBLES correspondant aux frais généraux sont supposées couvrir les charges 
supplémentaires imputables aux activités du personnel réalisant la RECHERCHE.  Ces charges 
consistent notamment en les frais de personnel administratif et auxiliaire, et en les frais de 
fonctionnement variables non mentionnés dans le budget de l’article 28 (secrétariat, mobilier et 
fournitures de bureau, fluides, communications, etc.).
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10. Équipement et DÉPENSES ADMISSIBLES d’équipement  

10.1. Généralités  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES d’équipement comprennent :

- le coût d’acquisition de l’équipement scientifique de pointe indispensable à la réalisation de la 
RECHERCHE ;

- le coût d’amortissement des équipements scientifiques et techniques nécessaires à la 
réalisation de la RECHERCHE.

10.2. Acquisition d’équipement  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES d’acquisition d’équipement comprennent le coût d’acquisition de 
l’équipement scientifique de pointe, indispensable à la réalisation de la RECHERCHE, dont la liste 
figure dans le budget de l’article 28.

Seuls le ou les PARTENAIRES propriétaires d’un équipement peuvent inclure les dépenses 
correspondantes dans leurs relevés des DÉPENSES ADMISSIBLES.  Ils en prennent soin comme le 
ferait le professionnel le plus diligent et l’affectent à la bonne réalisation de la RECHERCHE.

Les PARTENAIRES veillent, pour l’acquisition de l’équipement, à respecter, dans la mesure où ils 
s’appliquent, les lois et règlements relatifs aux marchés publics.

Les PARTENAIRES conservent les documents attestant du respect des dispositions visées à l’alinéa 
précédent et en permettent l’accès à la RÉGION conformément à l’article 19.1.

De plus, pour chaque acquisition d’équipement faisant l’objet d’un marché public et dont le coût total 
est supérieur à soixante-sept mille euros hors TVA, un rapport est annexé au relevé des DÉPENSES 
ADMISSIBLES correspondant.  Il comprend au minimum les éléments suivants :

- le procès-verbal de la séance d’ouverture des offres du marché public ;
- le rapport relatif à la sélection qualitative, à l’examen des offres et au choix de l’adjudicataire ;
- l’objet du marché ;
- la forme de passation du marché et la justification du choix ;
- les coordonnées du pouvoir adjudicateur et de la personne responsable en son sein ;
- la liste des soumissionnaires non retenus et les motifs du rejet des offres ;
- les coordonnées de l’adjudicataire et les motivations du choix ;
- le prix du marché HTVA et TVAC ;
- le tableau comparatif des offres ;
- le cahier des charges ;
- le cas échéant, le ou les avis de marché ;
- l’éventuelle publication de l’avis de marché.

Les PARTENAIRES ne peuvent céder aucun droit réel portant sur tout ou partie de l’équipement dont 
le coût d’acquisition fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES.

Les PARTENAIRES ne peuvent concéder, par location ou autrement, aucun droit d’utilisation portant 
sur tout ou partie de l’équipement dont le coût d’acquisition fait partie des DÉPENSES 
ADMISSIBLES, sauf autorisation préalable écrite de la RÉGION.
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10.3. Amortissement d’équipement  

Les DÉPENSES ADMISSIBLES d’amortissement d’équipement comprennent le coût 
d’amortissement des équipements scientifiques et techniques qui sont nécessaires à la réalisation de la 
RECHERCHE et dont la liste figure dans le budget de l’article 28.  Ce coût est calculé sur la base du 
prix d’achat de l’équipement, du taux de perte de valeur économique pendant la période d’affectation à 
la RECHERCHE et du taux d’utilisation effective aux fins de la RECHERCHE.

Ne font partie des DÉPENSES ADMISSIBLES d’amortissement d’équipement ni le coût d’usage de 
l’équipement dont le coût d’acquisition fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES, ni le coût d’usage 
des équipements qui ne sont pas du type visé à l’alinéa précédent.

11. Sous-traitance et DÉPENSES ADMISSIBLES de sous-traitance  

11.1. Les DÉPENSES ADMISSIBLES de sous-traitance comprennent la rémunération de prestations 
effectuées par des tiers pour le compte de la RECHERCHE, pourvu que ces tiers disposent d’une 
personnalité juridique distincte de celle des PARTENAIRES à charge du budget desquels ces dépenses 
sont affectées.

11.2. La nature des prestations, le coût et la durée de la sous-traitance sont définis à l’article 27.

11.3. Les PARTENAIRES veillent, pour le choix du ou des sous-traitants, à respecter, dans la mesure où ils 
s’appliquent, les lois et règlements relatifs aux marchés publics.

Les PARTENAIRES conservent les documents attestant du respect des dispositions visées à l’alinéa 
précédent et en permettent l’accès à la RÉGION conformément à l’article 19.1.

De plus, pour chaque sous-traitance faisant l’objet d’un marché public et dont le coût total est 
supérieur à soixante-sept mille euros hors TVA, un rapport est annexé au relevé des DÉPENSES 
ADMISSIBLES correspondant.  Il comprend au minimum les éléments suivants :

- le procès-verbal de la séance d’ouverture des offres du marché public ;
- le rapport relatif à la sélection qualitative, à l’examen des offres et au choix de l’adjudicataire ;
- l’objet du marché ;
- la forme de passation du marché et la justification du choix ;
- les coordonnées du pouvoir adjudicateur et de la personne responsable en son sein ;
- la liste des soumissionnaires non retenus et les motifs du rejet des offres ;
- les coordonnées de l’adjudicataire et les motivations du choix ;
- le prix du marché HTVA et TVAC ;
- le tableau comparatif des offres ;
- le cahier des charges ;
- le cas échéant, le ou les avis de marché ;
- l’éventuelle publication de l’avis de marché.
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12. Logiciels et DÉPENSES ADMISSIBLES de logiciels  

12.1. Généralités  

Au sens de la présente convention, on entend par LOGICIEL LIBRE un programme informatique 
autorisant à la fois les quatre libertés suivantes :

- liberté 1 : la liberté d’exécuter le logiciel, pour n’importe quel usage ;
- liberté 2 : la liberté d’étudier le fonctionnement d’un programme et de l’adapter aux besoins ;
- liberté 3 : la liberté de redistribuer des copies ;
- liberté 4 : la liberté d’améliorer le programme et de rendre publiques les modifications.

Le respect des libertés 2 et 4 implique que le code source du programme informatique est accessible.

Au sens de la présente convention, on entend par LOGICIEL PROPRIÉTAIRE un programme 
informatique n’autorisant pas au moins une des quatre libertés précitées.

12.2. DÉPENSES ADMISSIBLES de logiciels  

Ne font partie des DÉPENSES ADMISSIBLES de logiciels que :

- les dépenses liées à l’obtention et à l’utilisation de LOGICIELS LIBRES ;
- les dépenses liées à l’acquisition de licences et à la maintenance de LOGICIELS 

PROPRIÉTAIRES pour autant que ces dépenses soient mentionnées explicitement à l’article 
28 ou qu’elles aient fait l’objet d’une autorisation préalable écrite de la RÉGION.

Toute demande de prise en charge des dépenses liées à l’acquisition de licences et à la maintenance de 
LOGICIELS PROPRIÉTAIRES est dûment justifiée.

13. Liquidation des SUBVENTIONS  

13.1. Dans les quinze jours ouvrables de la notification de l’ARRÊTÉ D’OCTROI, la RÉGION met en 
liquidation, au bénéfice de chacun des PARTENAIRES, un fonds de roulement.  Le montant de 
chaque fonds de roulement figure à l’article 29.

13.2. À la réception des rapports visés aux articles 5.1 et 5.2, la RÉGION vérifie les divers exposés et 
relevés des DÉPENSES ADMISSIBLES.  Dès qu’elle a déterminé le montant des dépenses admises, 
elle met en liquidation, au bénéfice de chacun des PARTENAIRES, la quote-part couverte par les 
SUBVENTIONS lui revenant.

13.3. Pour chacun des PARTENAIRES, la RÉGION procède de la manière visée à l’article 13.2 jusqu’à ce 
qu’il ait reçu, en vertu des articles 13.1 et 13.2, 90 % de la quote-part des SUBVENTIONS dont il est 
censé bénéficier.

13.4. À la réception du rapport visé à l’article 5.3, la RÉGION vérifie les divers exposés et les divers relevés 
des DÉPENSES ADMISSIBLES.  Dès qu’elle a déterminé le montant des dépenses admises, elle met 
en liquidation, au bénéfice de chacun des PARTENAIRES, la quote-part couverte par les 
SUBVENTIONS qui lui reste due.

13.5. La part des DÉPENSES ADMISSIBLES qui est ou qui serait financée par un organisme public belge, 
étranger ou international ne peut être incluse dans aucun relevé des DÉPENSES ADMISSIBLES.
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13.6. Toute liquidation au bénéfice d’un des PARTENAIRES s’effectue par virement à son compte financier 
figurant à l’article 30.

L’alinéa précédent ne s’applique pas à une mise en liquidation, visée aux articles 13.2 ou 13.4, pour 
laquelle la RÉGION se voit notifier en temps utile d’autres modalités.

14. Valorisation des RÉSULTATS  

14.1. Les PARTENAIRES sont propriétaires des RÉSULTATS suivant les modalités de l’ACCORD. 
Nonobstant celui-ci, ils ne peuvent en jouir et en disposer que dans les limites et aux conditions 
stipulées dans la présente convention.

14.2. Pendant la PHASE DE RECHERCHE et une période de trente-six mois prenant cours à la fin de celle-
ci, les PARTENAIRES veillent à ce que toutes les personnes appartenant aux équipes réalisant la 
RECHERCHE soient en permanence informées :

- de l’état et de la disponibilité des RÉSULTATS ;
- des projets de cession ou de concession à un ou des tiers de droits d’utilisation quelconques 

portant sur tout ou partie des RÉSULTATS ;
- des modalités générales qu’ils proposeraient au cas où un ou plusieurs de ces tiers 

projetteraient de mettre en oeuvre des structures et des activités afin de valoriser les 
RÉSULTATS.

14.3. Pendant la PHASE DE RECHERCHE et une période de trente-six mois prenant cours à la fin de celle-
ci, sans préjudice de la convention de parrainage visée à l’article 4.7 et de l’ACCORD, chacun des 
PARTENAIRES accorde aux personnes appartenant à son ou ses équipes réalisant la RECHERCHE et 
souhaitant réaliser une SPIN OFF un droit de préférence quant à la valorisation de la partie des 
RÉSULTATS dont il est propriétaire.

Ce droit de préférence est accordé pour tout projet de cession ou de concession dont sont informées 
conformément à l’article 14.2 les personnes appartenant à la ou aux équipes réalisant la RECHERCHE 
et ce durant la période visée à l’article 14.3 premier alinéa.  Chacun des PARTENAIRES peut conclure 
un accord portant sur cette cession ou cette concession si :

- aucune des personnes appartenant à son ou ses équipes réalisant la RECHERCHE ne propose 
un projet de valorisation des RÉSULTATS dans les quarante jours ouvrables suivant la date à 
laquelle elle a été informée du projet ou

- son service chargé de la valorisation de ses résultats de recherches établit qu’aucun projet de 
personnes appartenant à son ou ses équipes réalisant la RECHERCHE, proposé dans le même 
délai, ne présente des perspectives de succès raisonnables.

Si un projet de personnes appartenant à son ou ses équipes réalisant la RECHERCHE présente des 
perspectives de succès raisonnables, chacun des PARTENAIRES accorde à la SPIN OFF une licence :

- gratuite pendant trois années ;
- non cessible à un tiers sans que la SPIN-OFF ait obtenu l’accord préalable de celui ou ceux 

des PARTENAIRES ayant accordé le droit de préférence ;
- exclusive, à condition que la licence fasse l’objet d’une exploitation effective.

En cas de non-exploitation, au-delà de la première année, la licence devient non exclusive et peut être 
retirée.  L’exploitation effective est définie dans la convention de licence.
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14.4. Sans préjudice de l’article 14.3 et d’autres accords avec la RÉGION, les PARTENAIRES valorisent 
les RÉSULTATS en les présentant sous une forme les rendant accessibles à des tiers et en les 
proposant en priorité à des entreprises qui les exploiteraient à terme sur le territoire de la Région 
wallonne.

À cet effet, ils appliquent les normes G.L.P. ou du moins des méthodes de travail qui tendent vers 
celles-ci.  À cette fin, les RÉSULTATS de la RECHERCHE et les modes opératoires utilisés font 
l’objet de rapports journaliers figurant dans un (ou plusieurs) exemplaires du cahier de laboratoire 
édité par le Réseau LIEU (Liaison Entreprises-Universités).  Ce cahier est complété en respectant 
scrupuleusement les prescriptions et conseils figurant au début de celui-ci.  Ce document peut être 
consulté par le délégué de la RÉGION ayant la responsabilité du suivi technique de la RECHERCHE.

14.5. Sans préjudice d’autres accords avec la RÉGION, la RÉGION ne prend en charge aucune dépense et 
ne perçoit aucune recette relatives aux opérations de valorisation des RÉSULTATS.

15. Protection des RÉSULTATS  

Nonobstant l’obligation de secret stipulée à l’article 17, les PARTENAIRES peuvent protéger les 
RÉSULTATS.  Les frais de protection ne font pas partie des DÉPENSES ADMISSIBLES mais 
peuvent être pris en charge par la RÉGION suivant les modalités stipulées dans d’autres accords 
auxquels elle pourrait être partie.

16. Comptabilité  

Les PARTENAIRES enregistrent les opérations relatives à la présente convention dans leur 
comptabilité.

17. Obligation de secret  

17.1. Les RÉSULTATS et tous autres documents, informations, connaissances et savoir-faire relatifs à la 
RECHERCHE ne sont secrets que dans la mesure où les PARTENAIRES indiquent qu’ils présentent 
ce caractère.  Les parties s’engagent à leur conserver ce caractère, dans la mesure compatible avec la 
valorisation des RÉSULTATS, telle que visée à l’article 14.

Cette obligation entraîne notamment que chaque partie :

- ne peut faire des éléments couverts par le secret que l’usage autorisé par la présente 
convention ;

- ne peut les diffuser auprès de son personnel que dans la mesure strictement nécessaire ;
- exige la même obligation de secret de son personnel, de ses sous-traitants et de ses 

cocontractants.

17.2. L’obligation de secret et l’interdiction d’usage stipulées à l’article 17.1 ne s’appliquent pas aux 
informations dont la partie concernée apporte la preuve :

- qu’elles ont déjà fait l’objet d’une publication à la date de signature de la présente convention, 
ou

- qu’elles étaient déjà en sa possession à la même date, ou
- qu’elles lui ont été communiquées par un tiers sans qu’il y ait à l’origine violation d’une 

quelconque obligation de secret, ou
- qu’elles sont tombées dans le domaine public, sauf si cela est dû à une faute quelconque de la 

partie, d’un membre de son personnel, d’un sous-traitant ou d’un contractant.
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Ces exceptions sont de stricte interprétation ; elles ne s’étendent qu’aux données explicites et non à 
leurs développements scientifiques ou techniques, mêmes implicites, obtenus au cours de la 
RECHERCHE.

17.3. Les PARTENAIRES peuvent procéder à des publications ou des communications à caractère 
scientifique ou technique, relatives à la RECHERCHE ou aux RÉSULTATS, dans le respect de 
l’ACCORD.  Dans chaque cas, il en est fait état dans le premier rapport visé à l’article 5.1 ou 5.3 qui 
suit la publication ou la communication.

18. Publicité  

18.1 Chaque fois qu’un des PARTENAIRES procède à une publication ou à une communication relative à 
la RECHERCHE ou aux RÉSULTATS :

- il mentionne explicitement, sur tous supports, que la RECHERCHE est ou a été financée par la 
RÉGION ;

- il précise explicitement, lors de tout exposé oral, que la RECHERCHE est ou a été financée 
par la RÉGION.

18.2. Les PARTENAIRES apposent de manière visible un panneau signalétique à l’entrée des locaux dans 
lesquels ils réalisent la RECHERCHE.  Ils apposent de manière visible un autocollant d’identification 
sur tous les équipements dont le coût d’acquisition fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES en 
vertu de l’article 10.2.

La RÉGION fournit gracieusement les panneaux signalétiques et les autocollants d’identification.

19. Modalités de contrôle  

19.1. Les PARTENAIRES acceptent et facilitent l’exercice par la RÉGION des contrôles administratifs, 
techniques et scientifiques destinés à vérifier la bonne exécution de la présente convention, en 
particulier l’utilisation du budget à la seule réalisation de la RECHERCHE, ainsi que le respect du 
plan de travail et du calendrier de réalisation, des limites budgétaires et des conditions de valorisation 
des RÉSULTATS.

Les PARTENAIRES acceptent et facilitent également les contrôles prévus par les dispositions légales 
et réglementaires relatives à la comptabilité et aux aides publiques.

19.2. À cet effet, les personnes déléguées par la RÉGION et habilitées en vertu de l’arrêté royal du 26 avril 
1968 réglant l’organisation et la coordination des contrôles de l’octroi et de l’emploi des subventions 
pour exercer le contrôle visé par les articles 55 à 58 des lois sur la comptabilité de l’État coordonnées 
le 17 juillet 1991 ont accès aux lieux où s’effectuent les activités relevant de la RECHERCHE et de la 
valorisation des RÉSULTATS.

Ces personnes peuvent prendre connaissance, sur place, dans tous les établissements des 
PARTENAIRES, de tout document, comptable ou autre, utile pour vérifier la bonne exécution de la 
présente convention.

Les PARTENAIRES peuvent désigner un représentant pour accompagner les personnes déléguées par 
la RÉGION.

19.3. Les personnes déléguées par la RÉGION peuvent se faire accompagner d’experts.  Les 
PARTENAIRES peuvent refuser l’accès aux experts dont ils établissent qu’ils sont employés par une 
entité concurrente.
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La RÉGION fait contracter aux experts un engagement suivant lequel ils s’interdisent de divulguer à 
des tiers les informations recueillies à l’occasion de ces contrôles et d’en faire usage.

Ces obligations ne couvrent pas les informations étant déjà dans le domaine public au moment du 
contrôle, ni celles y tombant après le contrôle sans faute de l’expert, ni celles dont l’expert apporte la 
preuve qu’il les détenait légitimement au moment du contrôle, ou qu’il les a reçues postérieurement 
d’un tiers sans qu’il y ait à l’origine violation d’une quelconque obligation de secret.

20. Responsabilité  

20.1. La RÉGION ne peut en aucune façon être tenue pour responsable des dommages aux personnes et aux 
biens résultant directement ou indirectement de l’exécution de la présente convention par les 
PARTENAIRES.

20.2. La RÉGION ne peut en aucune façon être tenue pour responsable du traitement comptable et fiscal 
que les PARTENAIRES réservent aux SUBVENTIONS.

21. Droit applicable  

La présente convention est régie par le droit belge, plus spécifiquement par le DÉCRET et ses arrêtés 
d’application.

22. Juridictions compétentes  

Tout litige est de la compétence des juridictions de Namur.
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Stipulations particulières

23. Objet de la RECHERCHE  

La RECHERCHE vise à développer un outil logiciel qui permette de piloter les différents logiciels 
libres de calcul scientifique.

Plus précisément, la RECHERCHE vise à développer une interface unique de pré- et post-traitement 
vers les logiciels libres de qualité professionnelle pour la simulation en ingénierie.  Le délivrable sera 
un logiciel libre démontrant cette interface vers les trois logiciels libres les plus aboutis dans le 
domaine de la mécanique des fluides (OpenFOAM), du calcul de structures (Code-Aster) et de 
l'électromagnétisme (GetDP).  Le résultat de la recherche sera basé sur le logiciel libre Gmsh, 
distribué sous licence open source GNU GPL, et directement utilisable sous Windows, Linux et 
MacOS.

Le développement de l'interface unique implique au niveau technologique :

- une abstraction de l'interface vers les modeleurs géométriques (CAO) et la 
génération/simplification de maillages ;

- une abstraction de la définition des propriétés physiques, des contraintes et des paramètres de 
pilotage des différents logiciels considérés ;

- une consolidation des fonctionnalités de post-traitement.

24. Plan de travail et calendrier de réalisation  

24.1. Étapes de réalisation de la RECHERCHE  

T1 : Spécification des interfaces

T1.1 : Spécification de l’interface CAO/maillage

Programme de travail : Le but de cette tâche est de spécifier l’interface abstraite (API) vers la CAO 
et les maillages, en se basant sur l’interface actuelle de Gmsh.  Les additions et/ou changements dans 
l’API seront décidés pour permettre un interfaçage des fonctionnalités d’ajout/modification/ 
simplification et de nettoyage de géométries/maillages.

Délivrable : spécification de l’API CAO/maillage

T1.2 : Spécification de l’interface physique/contraintes/pilotage

Programme de travail : Le but de cette tâche est de spécifier l’interface abstraite vers les données 
physiques, les contraintes et les paramètres de pilotage des différents logiciels-cibles.  Les bindings 
LUA existants seront utilisés pour concevoir l’interface bi-directionnelle entre le GUI et les 
logiciels-cibles.

Délivrable : spécification de l’API physique/contraintes/pilotage

T1.3 : Spécification de l’interface post-traitement

Programme de travail : Le but de cette tâche est de spécifier l’interface abstraite (API) vers les 
données de post-traitement, en se basant sur l’interface actuelle de Gmsh.  Les additions et/ou 
changements dans l’API seront décidés pour permettre un interfaçage aisé des différents types de 
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données utilisés par les logiciels-cibles.

Délivrable : spécification de l’API post-traitement

T2 : Interface CAO/maillage

T2.1 : Implémentation de l’interface abstraite

Programme de travail : Implémentation de l’API abstraite en C++ ; implémentation concrète pour le 
noyau Gmsh, Open CASCADE, ParaSolid et/ou ACIS; tests préliminaires

Délivrable : interface CAO/maillage

T2.2 : Reparamétrisation et nettoyage de géométries

Programme de travail : Extension des techniques de reparamétrisation de maillage pour la réparation 
de géométries ; implémentation dans Gmsh ; tests préliminaires

Délivrable : nouvelles fonctionnalités de nettoyage dans Gmsh basées sur la reparamétrisation des 
surfaces

T3 : Interface physique/contraintes/pilotage

T3.1 : Implémentation de l’interface abstraite

Programme de travail : Implémentation de l’interface abstraite en C++ et création des bindings 
LUA ; implémentation de la génération automatique de l’interface graphique et des drivers de 
pilotage des logiciels-cibles.

Délivrable : nouvelle interface vers les logiciels-cibles

T3.2 : Interface vers OpenFOAM

Programme de travail : Maîtrise d’OpenFOAM ; implémentation concrète de l’interface abstraite 
pour OpenFOAM

Délivrable : interface vers OpenFOAM

T3.3 : Interface vers Code_Aster

Programme de travail : Maîtrise de Code_Aster ; implémentation concrète de l’interface abstraite 
pour Code_Aster

Délivrable : interface vers Code_Aster

T3.4 : Interface vers GetDP

Programme de travail : Maîtrise de GetDP ; implémentation concrète de l’interface abstraite pour 
GetDP

Délivrable : interface vers GetDP

T4 : Interface post-traitement

Programme de travail : Extension de l’interface abstraite de post-traitement de Gmsh pour supporter 
les nouveaux types de données des logiciels-cibles ; post-traitement client/serveur sériel ; post-
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traitement client/serveur parallèle ; implémentation des IO UNV et VTK

Délivrable : nouveau module de post-traitement

T5 : Documentation et validation

T5.1 : Documentation et validation de l’interface vers OpenFOAM

Programme de travail : Validation de l’interface OpenFOAM sur cas-test industriel fourni par 
GDTech

Délivrable : Rapport technique

T5.2 : Documentation et validation de l’interface vers Code_Aster 

Programme de travail : Validation de l’interface Code_Aster sur cas-test industriel fourni par 
GDTech

Délivrable : Rapport technique

T5.3 : Documentation et validation de l’interface vers GetDP

Programme de travail : Validation de l’interface GetDP sur cas-test industriel fourni par GDTech

Délivrable : Rapport technique

T5.4 : Documentation générale

Programme de travail : Documentation générale et validations d’ensemble

Délivrable : Rapport technique

24.2. Répartition des tâches  

Tâches ACE IMMC
1.1 X X
1.2 X X
1.3 X X
2.1 X X
2.2 X X
3.1 X X
3.2 X
3.3 X
3.4 X
4 X X

5.1 X
5.2 X
5.3 X
5.4 X X

  En gras = Task Leader



Convention n° 1017086 (CT-UC 2010-10-12) - Page 21/24

24.3. Calendrier et échéancier de réalisation de la RECHERCHE  

La PHASE DE RECHERCHE commence le 01/10/2010 et se termine le 30/09/2013.

Tâches Année 1 Année 2 Année 3
1 XXXXOOOOOOOO OOOOOOOOOOOO OOOOOOOOOOOO
2 OOOOXXXXXXXX XXXXXXXXOOOO OOOOOOOOOOOO
3 OOOOXXXXXXXX XXXXXXXXXXXX XXXXOOOOOOOO
4 OOOOXXXXXXXX XXXXXXXXOOOO OOOOOOOOOOOO
5 OOOOOOOOOOOO OOOOOOOOXXXX XXXXXXXXXXXX

X = activité  -  O = pas d'activité

25. PARTENAIRE COORDINATEUR  

Le PARTENAIRE COORDINATEUR est ULg-ACE.

Il désigne comme COORDINATEUR SCIENTIFIQUE Monsieur Christophe Geuzaine, Professeur.

26. Tableaux du personnel  

26.1. Personnel dont la rémunération fait partie des DÉPENSES ADMISSIBLES  

Pour ULg-ACE :

Qualification Fonction
Ingénieur civil Chercheur

Pour UCL-IMMC :

Qualification Fonction
Ingénieur civil Chercheur
Ingénieur civil Chercheur

26.2. Personnel dont la rémunération ne fait pas partie des DÉPENSES ADMISSIBLES  

Pour ULg-ACE :

Identité Qualification
Christophe Geuzaine Coordinateur scientifique

Patrick Dular Maître de Recherches FNRS
David Colignon Logisticien

Pour UCL-IMMC :

Identité Qualification
Jean-François Remacle Professeur

Bruno Seny Boursier Doctorant
Emilie Marchandise Chargée de Cours
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27. Sous-traitance  

À la date de signature de la présente convention, aucune sous-traitance n’est prévue.

28. Budget de la RECHERCHE (en euros)  

ACE IMMC Total
Frais de personnel
Chercheurs 210.000,00 348.000,00 558.000,00
Techniciens 0,00 0,00 0,00
Total frais de personnel 210.000,00 348.000,00 558.000,00
Frais de fonctionnement
Consommables 1.500,00 3.000,00 4.500,00
Petit matériel scientifique et 
technique

1.000,00 2.000,00 3.000,00

Maintenance des équipements 0,00 0,00 0,00
Assurances des équipements 0,00 1.500,00 1.500,00
Prestations internes 0,00 0,00 0,00
Frais de coordination 1.500,00 0,00 1.500,00
Bibliographie 1.500,00 3.000,00 4.500,00
Formations 3.000,00 0,00 3.000,00
Missions en Belgique 1.500,00 4.500,00 6.000,00
Missions à l'étranger 7.500,00 15.000,00 22.500,00
Evaluation intermédiaire 5.000,00 0,00 5.000,00
Accompagnement scientifique 3.000,00 0,00 3.000,00
Total frais de fonctionnement 25.500,00 29.000,00 54.500,00
Frais généraux 35.325,00 56.550,00 91.875,00
Frais d'équipements
Stations de développement 3.000,00 4.000,00 7.000,00
Total frais d'équipements 3.000,00 4.000,00 7.000,00
Total général 273.825,00 437.550,00 711.375,00

29. Fonds de roulement  

Les fonds de roulement que la RÉGION met en liquidation conformément à l’article 13.1 sont les 
suivants :

- Pour l'ULg : 60.850,00 € ;
- Pour l'UCL : 97.233,33 €.

30. Comptes financiers  

Les comptes financiers visés à l’article 13.6 sont les suivants :

- Pour l'ULg : 091-0015718-33 (communication : Wist 3 - Onelab - Geuzaine C) ;
- Pour l'UCL : 091-0015728-43 (communication : ONELAB/Remacle)
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31. Evaluation intermédiaire  

31.1 L’évaluation intermédiaire prévue à l’article 4.8 porte sur les RÉSULTATS obtenus pendant la période 
de 18 mois, laquelle prend cours au début de la PHASE DE RECHERCHE.

31.2. Le comité d’évaluation visé à l’article 4.8 se réunit endéans les deux mois qui suivent la fin de la 
période visée à l’article 31.1.

31.3. Si l’évaluation visée à l’article 31.1 intervient plus de six mois après un rapport visé à l’article 5.2 §1, 
un rapport exposant de manière détaillée les résultats obtenus postérieurement au rapport visé à 
l’article 5.2 §1 est rédigé.

32. Modalités particulières de réalisation de la RECHERCHE  

Néant
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Fait à Namur, le                            en sept exemplaires, chaque partie reconnaissant en avoir retiré au moins 
un.

Pour la RÉGION,

Monsieur Jean-Marc Nollet
Vice-Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique

en charge de l’Énergie, du Logement et de la Recherche

Pour les UNITÉS,

Christophe Geuzaine Bernard Rentier
Professeur Recteur

Emilie Marchandise Jean-François Remacle Bruno Delvaux
Chargée de Cours Professeur Recteur
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